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1. INTRODUCTION

Le présent document synthétise la démarche d’établissement du cahier des 

charges de la mise à jour du Plan directeur communal de Vernier datant de 2007 

(PDCom 4.0). Considérant d’une part les nombreuses planifications en cours sur 

le territoire de Vernier et, d’autre part, le fait que ces projets portent sur des opé-

rations de renouvellement urbain et de densification d’une ampleur inédite, les 

autorités communales ont souhaité initier le processus de mise à jour du plan 

directeur communal par une démarche participative alimentant le cahier des 

charges. En effet, les enjeux auxquels sera confronté la commune ces prochaines 

décennies vont transformer de manière importante le cadre de vie de milliers 

d’habitants. De telles opérations ne peuvent réussir que si elles sont largement co-

construites dans un esprit de dialogue visant à trouver un terrain d’entente entre 

les planifications cantonales en cours et les préoccupations locales des citoyens. 

 

Un schéma de la démarche réalisée se trouve en annexe. 

 

 

1.1 Démarche 

Dans le but de définir les enjeux territoriaux pour les dix à quinze prochaines 

années, l’élaboration du cahier des charges s’est basée sur un diagnostic territorial 

établi notamment à l’aide de rencontres organisées avec plusieurs groupes 

d’acteurs (exécutif communal, administration, communes voisines, population, 

etc.). 

 

Ces rencontres se sont tenues de décembre 2014 à mars 2015. Elles sont rappe-

lées ci-dessous : 

 

14.11.14 Entretien avec les CA de Satigny 

14.11.14 Entretien avec le service d’urbanisme de Meyrin 

17.11.14 Entretien avec le service d’urbanisme du Grand-Saconnex 

20.11.14 Entretien avec le service d’urbanisme d’Onex 

05.11.14 Entretien avec le service d’urbanisme de la Ville de Genève 

16.12.14 Entretien avec les CA de Vernier 

30.01.15 Atelier interservices avec les chefs de services de Vernier 

11.02.15 Entretien avec le responsable de la cohésion sociale de Vernier 

26.02.15 Entretien avec le responsable des finances de Vernier 

26.02.15 Forum public 1 (Vernier-village) 

02.03.15 Forum public 2 (Avanchets, Châtelaine, Libellules, Concorde) 

05.03.15 Forum public 3 (Lignon-Aïre) 

23.03.15 Entretien avec le service de la cohésion sociale de Vernier 

19.05.15 Entretien avec les CA de Vernier 

 

Cette première série de consultations sera encore complétée par des entretiens 

avec différents services cantonaux et les pilotes des grands projets afin d’aboutir à 
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un cahier des charges finalisé, qui sera validé par le Conseil municipal et servira 

de base à la mise à jour du plan directeur communal de 2007. 

 

 

1.2 Structure du document 

Le document est composé de 8 chapitres : 

1. L’introduction (présent chapitre) résume le contexte de la démarche et la 

structure du document. 

2. L’exposé des motifs détaille la justification de la révision ainsi que la vision 

territoriale liée aux enjeux auxquels la commune sera confrontée ces pro-

chaines années.   

3. La consultation résume les consultations effectuées et les pétitions et postu-

lats examinés. 

4. Le diagnostic comprend le bilan du dernier PDCom et une évaluation des 

planifications en cours. Il identifie par ailleurs les principaux enjeux théma-

tiques ou sectoriels (secteurs stratégiques de développement).  

5. La démarche précise le programme de travail, ainsi que les consultations et 

concertations envisagées. 

6. Le produit indique la forme de rendu du document final et précise le conte-

nu des chapitres qui composeront la mise à jour. 

7. Le calendrier décline dans le temps le processus envisagé et détermine les 

principaux jalons. 

8. L’organigramme illustre l’organisation des acteurs du processus. 
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2. EXPOSE DES MOTIFS

2.1 Justification 

Le plan directeur communal en vigueur a été adopté le 3 avril 2007 par le Conseil 

municipal et approuvé le 27 juin 2007 par le Conseil d’Etat. Sa mise à jour est 

aujourd’hui motivée par les raisons suivantes : 

> L’entrée en vigueur du nouveau Plan directeur cantonal 2030 (PDCn), approu-

vé par le Conseil fédéral le 29 avril 2015, dont les nouvelles orientations im-

posent une adaptation de la planification directrice communale (le chapitre 

2.4 Bilan des planifications en cours précise les écarts avec le PDCn) ; 

> La mise à jour du Projet d’agglomération du Grand Genève qui entame entre 

2015 et 2016 sa troisième révision. Dans une agglomération en construction, 

le PDCom est l’occasion de réaffirmer la position communale ; 

> L’avancement des grands projets (GP), qui concernent en particulier la com-

mune de Vernier : Châtelaine, Vernier-Meyrin-Aéroport (VMA) et ZIMEYSAVER. 

Ils fixent des grandes orientations qui doivent ensuite être déclinées à l’échelle 

locale. La mise à jour du PDCom est l’occasion de débattre des orientations 

des grands projets avec d’autres acteurs, de s’approprier une partie de leur 

contenu et de les traduire en politiques communales et en mesures concrètes ; 

> L'évolution du contexte général et la réalisation de nombreux projets de cons-

truction qui nécessitent de mettre à jour, préciser ou réorienter certaines op-

tions du plan directeur actuel (PDQ La Concorde, Quartier de l’Etang, Halte 

RER, aménagement des bords du Rhône, etc.) ; 

> Le développement d’importants projets de renouvellement urbain qui nécessi-

tent d’être accompagnés par des démarches participatives permettant aux ha-

bitants d’être impliqués en amont dans les processus de transformation de leur 

quartier ; 

> L’évolution des dispositions légales, tant fédérales (LAT révisée) que canto-

nales (réforme des PLQ, indices de densité minimums, …) qui accroissent 

sensiblement la pression sur les quartiers existants (densification, renouvelle-

ment urbain) et qui nécessite donc une réflexion sur les équilibres à préserver. 

> L’élaboration de la fiche par installation du PSIA (plan sectoriel des infrastruc-

tures aéronautiques), qui concerne la zone impactée par le bruit de l’aéroport 

de Genève, et son adoption prévue en 2016-17 par la Confédération et qui en-

traînera une modification du plan directeur cantonal (fiche A20). 
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2.2 Vision territoriale 

Un territoire fragmenté  

Avec ses 35'164 habitants à fin 2014, Vernier est la deuxième commune du can-

ton en population et occupe la seizième position au rang des communes et villes 

suisses. Commune aux multiples facettes, Vernier est composé de 7 quartiers aux 

identités affirmées : Vernier-village, Châtelaine, Balexert, Les Libellules, Cointrin, 

Les Avanchets, Aïre et Le Lignon. Peu de connexions existent aujourd’hui entre 

ces derniers, du fait des nombreuses infrastructures routières et ferroviaires et des 

grandes installations qui traversent et fragmentent le territoire communal et iso-

lent les quartiers les uns des autres.  

 

Des inégalités territoriales qui précarisent la population 

La mise à jour du rapport sur l’analyse des inégalités territoriales dans le canton 

de Genève (CATI-GE, 2014)1 et le rapport sur la précarité à Genève dans une 

optique territoriale (OCSTAT, 2012)2 indiquent qu’une forte proportion de la po-

pulation de Vernier vit dans des quartiers cumulant plusieurs inégalités et présen-

tant un plus fort risque de précarité. A ces risques de précarisation s’ajoutent les 

fortes disparités communales liées à l’exposition aux nuisances des grandes infras-

tructures. Dans un contexte territorial fortement contraint, l’accueil de près d’un 

tiers supplémentaire de la population dans un environnement de qualité constitue 

un défi qui va nécessiter d’importants moyens.  

 

Vers un urbanisme de renouvellement urbain intégrant les habitants aux décisions 

Le territoire communal étant aujourd’hui presque entièrement bâti, le développe-

ment se fera moins par un urbanisme d’extension, comme cela a été le cas par le 

passé que par un urbanisme de renouvellement urbain au travers d’actions desti-

nées à retrouver un meilleur équilibre social, environnemental et économique. On 

ne peut agir sur ces territoires de la même manière que cela a été fait lorsque de 

nouveaux quartiers se sont réalisés sur des terrains presque vierges. Les opérations 

de ré-urbanisation sont beaucoup plus complexes, car elles doivent composer avec 

une grande diversité d’acteurs dont les intérêts peuvent être divergents et les 

calendriers non harmonisés. De plus les questions foncières, patrimoniales (natu-

relles et bâties), économiques, programmatiques, etc. sont beaucoup plus ten-

dues. Enfin, ces quartiers sont vécus et investis par les pratiques quotidiennes de 

leurs habitants. Leur implication dans le devenir et la transformation de leur cadre 

de vie est incontournable.  

 

                                                        
1  CATI-GE (2014) Les inégalités territoriales dans le canton de Genève. Politique de cohé-

sion sociale en milieu urbain. Rapport 2014 
2  OCSTAT (2012) La précarité à Genève dans une optique territoriale. Canton de Genève 



 

urbaplan-14089_PDCom_Vernier_CdC_151120.docx 8 

Vers un urbanisme différencié 

Si certains secteurs de la commune vont connaître des mutations profondes (à 

l’instar du secteur Châtelaine – Etang), il importe que des telles intensités ne se 

déploient pas sur l’ensemble du territoire communal. Vernier revendique un urba-

nisme différencié, qui combine des centralités offrant une intensité urbaine impor-

tante, mais qui préserve par ailleurs les qualités résidentielles des quartiers exis-

tants. Cette mixité morphologique et cette diversité des quartiers sont des qualités 

reconnues par la population lors des ateliers participatifs. 

 

Enfin, le corolaire d’une forte densité admise dans les centralités à développer est 

un traitement qualitatif des espaces publics. 

 

 

2.2.1 La santé, un fil rouge 

Les relations entre urbanisme et santé sont historiques. Ce sont en effet les théo-

ries hygiénistes sur la circulation de l’air, de l’eau, de la lumière, qui sont à la 

base des premières prescriptions concernant la police des constructions. Au-

jourd’hui, ces liens entre urbanisme et santé ne se limitent plus aux seuls aspects 

sanitaires, mais prennent en compte une multitude d’autres facteurs. Il est en 

effet largement reconnu que l’urbanisme et l’aménagement urbain sont des dé-

terminants majeurs de la santé.  

 

La notion de santé a évolué au cours du temps. L’approche uniquement médicale 

s’est élargie en 1946 avec la définition adoptée par l’OMS : « La santé est un état 

de complet bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas seulement en 

une absence de maladie ou d'infirmité. » (Actes officiels de l'Organisation mon-

diale de la Santé, n°. 2, p. 100). En 1986, la charte d’Ottawa sur la promotion de 

la santé ouvrait encore le champ : « ... plus qu’un état, la santé est une ressource 

et un processus dynamique et global qui doit permettre à chaque individu 

d’identifier et de réaliser ses ambitions, satisfaire ses besoins et évoluer avec son 

milieu ou s’y adapter. ». 

 

En axant la mise à jour de son plan directeur dans une perspective qui intègre la 

santé comme préoccupation centrale, les autorités communales souhaitent re-

mettre le bien-être individuel et le bien vivre ensemble comme valeurs cardinales 

du développement urbain. La santé sera ainsi un filtre à travers lequel évaluer les 

projets de développement.  

 

Les impacts de l’aménagement urbain peuvent avoir des liens de causalité directs 

avec la santé (diminution de l’exposition au bruit, à la pollution, …) ou indirects 

(aménagements favorisant l’activité physique). Ces liens font l’objet d’une abon-

dante littérature. 
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Le tableau ci-dessous3 propose une illustration synthétique des liens entre les 

déterminants de santé et les objectifs pour favoriser un urbanisme favorable à la 

santé : 

 

 

  

                                                        
3  Extrait de « Agir pour un urbanisme favorable à la santé. Concepts et outils ». Guide 

EHESP/DGS, Roué-le-Gall, Anne, Le Gall Judith, Potelon, Jean-Luc et Cuzin Ysaline, 
2014.  
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2.2.2 Préparer la ville de demain, développer la résilience urbaine 

Bien que le plan directeur communal ait une portée limitée à environ 10 ans, ses 

orientations doivent s’inscrire dans une vision à plus long terme, compte tenu du 

temps long du développement territorial. A ce titre, il s’agit de préparer la ville de 

demain et de prendre en compte les grandes transformations sociales, environne-

mentales et économiques dont on perçoit aujourd’hui déjà les grandes tendances. 

Ainsi, trois phénomènes vont avoir une influence déterminante sur la ville de de-

main et méritent une attention particulière dans le cadre de l’établissement du 

plan directeur communal : 

> du point de vue social, le vieillissement de la population constitue une vague de 

fond. La proportion de personnes âgées de 65 ans ou plus progressera fortement 

– de 15,7 % en 2010 à 21-22 % en 2040, soit près d’un quart de la popula-

tion. Cela représente un doublement du nombre d’aînés de 65 ans et plus4. Les 

besoins liés à cette augmentation de la population âgée ont des incidences au 

niveau des logements, de l’offre en services de proximité, de l’aménagement des 

espaces publics, etc.  

> du point de vue environnemental, l’adaptation au changement climatique est 

une nécessité pour atténuer notamment les effets néfastes des îlots de chaleur 

qui affectent aussi bien les humains, les bâtiments, les infrastructures et ré-

seaux, que la biodiversité. Des villes comme Zürich et Sion par exemple déve-

loppent des stratégies  spécifiques qui sont notamment basées sur le renforce-

ment de l’eau et du végétal en ville (« pompes à fraîcheur »), de la lutte contre 

les sources de chaleur anthropiques (circulation motorisée), etc. 

> du point de vue économique, la diminution des ressources financières nécessite 

des politiques publiques de plus en plus efficientes. Dans le domaine de 

l’urbanisme, cela peut se traduire par exemple dans des synergies et complé-

mentarités développées entre services de l’administration pour mieux utiliser les 

bâtiments existants et projetés, ou dans la gestion des espaces publics où des 

économies peuvent être réalisées en termes d’exploitation. 

 

Ces enjeux liés aux transformations urbaines, sociales, environnementales, etc. 

font écho à la notion de résilience urbaine, soit la capacité des villes et systèmes 

urbains à s’adapter aux changements, à absorber une perturbation et à retrouver 

ses fonctions à la suite de cette perturbation. Au-delà des différentes définitions 

théoriques de la résilience urbaine, cette notion peut aussi orienter la réflexion du 

plan directeur dans un sens opérationnel, en favorisant une approche systémique 

du fonctionnement de la ville.  

 

                                                        
4  Source : OCSTAT 
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2.2.3 Orientations cadre 

La mise à jour du PDCom se base sur des orientations cadres à la fois politiques, 

stratégiques et opérationnelles. Ces orientations ont été définies sur base des 

consultations menées. Ces orientations ne sont pas exhaustives, mais fixent un 

cadre de référence pour les réflexions qui seront menées. 

 

Niveau politique 

Lutter contre les inégalités 

> Réduction du déséquilibre territorial en matière de typologie et répartition des 

logements et emplois en agissant à la source, soit notamment la réduction des 

risques technologiques (OPAM), des nuisances environnementales (bruit, pollu-

tion, etc.) et des dangers naturels dans le cadre du développement urbain. 

Remettre l’humain au cœur du développement urbain 

> Prendre en compte des besoins et aspirations de la population par leur implica-

tion dans les choix de développement. 

> Remettre le piéton au cœur du développement urbain: construire une ville des 

courtes distances, favoriser la mobilité active et l’urbanité des aménagements. 

> Favoriser l’accessibilité universelle aux prestations communales (sport, culture, 

santé, social). 

> Améliorer la qualité et l’accessibilité des espaces de rencontre. 

> Anticiper les besoins liés au vieillissement de la population. 

> Prendre en compte les effets directs et indirects sur la santé, des options 

d’aménagement. 

Œuvrer en faveur d’un développement économique diversifié 

> Accueillir aussi bien des grandes entreprises que des artisans, de manière à 

répondre aux ressources et besoins locaux.  

Renforcer les capacités d’action de la Ville de Vernier 

> Favoriser la transversalité de l’action communale (collaborations interservices). 

> Valoriser les compétences communales. 

> Développer la politique foncière, notamment à l’égard des terrains propriété de 

la Ville de Genève. 

 

Niveaux stratégique et opérationnel 

Renforcer la participation des habitants  

> Favoriser une planification intégrée, incluant les usagers finaux le plus en amont 

possible dans le développement des projets. 

> Encourager les démarches participatives. 
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Profiter de la dynamique de planification du Grand Genève (grands projets, PACA, 

projet d’agglomération  3ème génération, révision du PDCn, …) pour renforcer 

l’attractivité et le rayonnement de la ville 

> Développer et renforcer les partenariats et collaborations intercommunales.  

> Mettre en valeur les atouts de la commune (accueil d’emplois, milieux naturels, 

connexion aux réseaux de transports et aux équipements d’échelle cantonale) 

pour changer l’image de la ville 

Améliorer les connexions entre les quartiers 

> Développer le réseau des espaces publics inter-quartiers et l’accès aux services 

urbains (prestation sociales, administration, TC, culture, santé, sports, etc.). 

Promouvoir un urbanisme différencié 

> Concentrer l’action publique sur les secteurs prioritaires qui vont connaître un 

développement ces 10 prochaines années.  

> Préserver et promouvoir une diversité du tissu bâti : quartiers résidentiels à 

faible densité, quartiers mixtes denses, … 

Mener une politique proactive en matière énergétique 

> Intégration des questions énergétiques en amont des projets. 

Renforcer le maillage de mobilité douce 

> Mettre en place un réseau d’espaces publics, support des politiques sociales 

(lieux de rencontre et d’échanges), de santé (sport pour tous, lutte contre 

l’isolement, …), environnementales (déplacements actifs non motorisés, biodi-

versité, …), de culture (lieux d’expression), … 

> Collaborer avec les propriétaires pour l’intégration des espaces privés dans le 

réseau communal. 

 



 

urbaplan-14089_PDCom_Vernier_CdC_151120.docx 13 

3. CONSULTATIONS

Ce chapitre synthétise à la fois les principaux enjeux ressortis durant les entretiens 

et ateliers de la phase 1, mais également les objets et interventions déposées 

identifiant des enjeux communaux. 

 

3.1 Démarche de consultation 

Les rencontres effectuées lors de la démarche de consultation ont permis d’une 

part de faire émerger un certain nombre de préoccupations de la population et 

d’autre part, d’identifier des enjeux partagés avec les communes voisines. Enfin, 

cela a permis de mobiliser l’ensemble des services de l’administration dans une 

perspective de collaboration et de développement d’actions transversales. 

 

Entretiens avec les communes voisines 

Les entretiens avec les représentants des communes voisines se sont déroulés 

sous la forme de discussions ouvertes ayant pour objectif d’identifier les enjeux 

intercommunaux majeurs. 

 

Enjeux généraux identifiés 

Satigny 

> La coordination en matière de réseaux de transport : notamment la gestion des 

impacts liés à l’aménagement du barreau routier de Montfleury (liaison avec la 

jonction autoroutière du Canada) ; 

> La gouvernance des zones industrielles (ZI) et d’activités (zone industrielle de 

Meyrin-Satigny-Vernier (ZIMEYSAVER) entre autres) ; 

> L’aménagement des bords du Rhône (continuité des réseaux de promenade, 

complémentarité des aménagements loisirs-nature). 

 

Meyrin 

> Le traitement du secteur de Cointrin de manière intercommunale (entre Vernier, 

Meyrin et Grand-Saconnex). L’étude pourrait définir le cahier des charges d’un 

PDQ intercommunal entre les trois communes (définition d’un périmètre, de la 

programmation des équipements, traitement de l’avenue Louis-Casaï, des ré-

seaux de mobilité douce et des espaces publics) ; 

> Les projets d’équipements sportifs : synergies entre communes et étapage ; 

> Les réseaux de distribution d’énergie. 

 

Grand-Saconnex 

> Le traitement du secteur de Cointrin de manière intercommunale (entre Vernier, 

Meyrin et Le Grand-Saconnex). 

 

Onex 

> Pas d’enjeux particuliers. La passerelle sur le Rhône est au stade de coordina-

tion réglée. La question du financement reste à régler. 



 

urbaplan-14089_PDCom_Vernier_CdC_151120.docx 14 

Ville de Genève 

> L’évolution du renouvellement urbain de la zone industrielle du Lignon (ZILI), 

suite à l’image directrice établie en 2012 par urbaplan et la poursuite des 

études dans le cadre du GP Châtelaine ; 

> Le traitement des liaisons (MD et fonctionnelles) a été fait entre les projets 

intercommunaux de Vernier et de Genève. La coordination est réglée sur le projet 

de la Concorde (PDQ adopté le 25 septembre 2013 par le CE). 

 

Synthèse et enseignements des entretiens avec les communes voisines 

> Des préoccupations partagées concernant les questions de mobilité. Partageant 

un territoire dont les réseaux sont largement saturés et sur lequel de très impor-

tants développements sont encore planifiés, les communes sont conscientes 

d’une collaboration intercommunale nécessaire et avec le canton. Dans un tel 

contexte, la coordination et la synchronisation entre développement urbain et 

mise à niveau des infrastructures doivent plus que jamais être assurées. Le plan 

directeur communal est l’occasion de cadrer ces enjeux.  

> Des interrogations partagées concernant les impacts de la fiche PSIA : les prévi-

sions d’augmentation du trafic aérien auront des impacts sérieux quant aux pos-

sibilités de développement résidentiel de nombreux quartiers, quant aux nui-

sances sonores et de pollution induites et quant à la saturation des réseaux 

d’accès à l’aéroport. Une très étroite coordination avec les études menées dans 

le cadre de l’établissement de la fiche PSIA devra être faite tout au long du pro-

cessus de mise à jour du plan directeur communal afin d’évaluer très concrète-

ment les incidences des développements prévus et définir une stratégie claire. 

> Une volonté partagée d’une planification intercommunale du secteur de Coin-

trin. Cette zone de villas, à cheval sur les communes du Grand-Saconnex, de 

Meyrin et de Vernier et dans le prolongement de la ville de Genève, est appelée 

à devenir un quartier. La planification des espaces publics, la programmation 

des équipements, les réseaux de transport et d’énergie, le maintien d’éléments 

qui déterminent l’identité des lieux, la mixité, le mode de développement, etc. 

doivent faire l’objet d’une réflexion partagée entre les territoires. La mise à jour 

du PDCom sera l’occasion de travailler sur le cahier des charges d’une future 

planification intercommunale (PDQ, plan guide). 

> Une détermination à mettre en œuvre des instruments de gouvernance adaptés à 

la gestion des zones d’activités. La planification de ces secteurs étant déjà assez 

avancée, les enjeux pour les années à venir résident essentiellement dans les 

dispositifs qui seront mis en place pour orienter et accompagner le développe-

ment souhaité.  
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Ateliers interservices 

L’atelier avec les chef-fes de services s’est déroulé sous la forme d’un travail de 

groupe ayant pour objectifs d’identifier les enjeux touchant à la fois 

l’administration communale et le territoire. 

 

Enjeux généraux identifiés 

> Les grandes infrastructures routières et ferroviaires fragmentent le territoire et 

isolent les quartiers. Il est indispensable d’améliorer les liens physiques (no-

tamment continuités piétonnes) et sociaux (programmation) entre les quartiers ; 

> La décentralisation de l’administration communale et l’amélioration de l’accès 

aux services publics (quels relais permettront de faire descendre les options dé-

finies à l’échelle du canton ou de l’agglomération jusque dans les quartiers ?) ; 

> La favorisation d’une politique de contractualisation : création d’espaces de 

négociation entre les acteurs de l’aménagement (canton, communes, promo-

teurs, société civile, etc.) ; 

> La coordination et la synchronisation entre urbanisation et transport : poursuite 

d’une politique d’aménagement assurant une urbanisation coordonnée avec le 

développement des réseaux de transports publics et l’amélioration des réseaux 

de mobilité douce. 

> La prise en compte de nouveaux modes de production des quartiers. Assurer 

l’intégration en amont des acteurs socio-culturels dans la définition des pro-

grammes d’équipements et des espaces publics (quels dispositifs à mettre en 

œuvre ? Préciser l’implication des acteurs dans les fiches de mesures). 

 

Synthèse et enseignements de l’atelier interservices 

> Une préoccupation partagée quant à la transformation du quartier de Châtelaine. 

Celui-ci verra émerger une nouvelle polarité communale (basculement du centre 

de gravité). L’intensité urbaine plus importante soulève des interrogations quant 

à la programmation et l’accès aux équipements publics (halte RER, centre cultu-

rel, CO du Renard, etc.) et la capacité des espaces publics à mettre en lien les 

multiples projets de densification et d’urbanisation des quartiers alentours ; 

> Une volonté de travailler sur la mise en relation des quartiers à l’échelle com-

munale par des réseaux d’espaces publics confortables et sécurisés. Il s’agira de 

renforcer les liens entre les quartiers aujourd’hui isolés par les infrastructures 

routières et ferroviaires et favoriser l’appropriation de ces derniers par les habi-

tants ; 

> Une interrogation quant au fonctionnement de l’administration communale « de 

demain ». Dans un contexte de forte mutation, elle devra développer des moyens 

afin d’être plus proche de ses habitants, trouver des relais au cœur des quartiers 

(permanence, point info service, etc.). Ces réflexions ont notamment été moti-

vées par la proposition de centraliser l’administration communale dans le futur 

quartier de l’Etang. 
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Forums publics 

Trois forums publics ont été organisés dans trois secteurs de la commune. Des 

moments de débat en plénière ont alterné avec des travaux par groupes. Les parti-

cipants ont eu l’occasion d’établir un diagnostic territorial (identification des quali-

tés et défauts), puis de proposer des pistes de solutions  à investiguer. 

 

Enjeux généraux identifiés 

> L’amélioration des liens physiques et sociaux entre les quartiers, tant par un 

réseau de mobilité douce consolidé que par un réseau inter-quartiers de trans-

ports publics (sortir de la logique du réseau radial vers le centre de Genève et 

assurer des liaisons transversales entre les quartiers). 

> Préservation des atouts de la commune que sont : 

- La diversité des quartiers exprimée par une mixité sociale et architecturale 

(volonté de maintenir un tissu bâti hétérogène dans la commune) ; 

- Les espaces naturels : proximité du Rhône et des espaces verts de détente. 

> La garantie d’une offre commerciale de proximité (locale) dans la réalisation de 

nouveaux quartiers ; 

> La poursuite du travail mené sur la relocalisation des citernes et/ou 

l’optimisation des espaces affectés à ces dernières (mise en œuvre complexe car 

impliquant des décisions de la Confédération) ; 

> La réduction des nuisances liées à la proximité de l’Aéroport et la gestion des 

terrains dévalués du fait des limitations de construction imposées par l’OPB. 

 

Synthèse et enseignements des forums publics 

Quatre secteurs à enjeux prioritaires sont ressortis des débats et discussions avec 

la population : 

> Secteur de Cointrin : enjeux de mutation liés à la densification de la zone villas, 

la programmation et la mise en œuvre des équipements et des espaces publics 

projetés dans le GP VMA, enjeux de coordination liés à la mise en œuvre des 

projets de nouvelles infrastructures routières (sud de l’Aéroport) dans un quartier 

déjà largement bâti. 

> Secteurs de l’Etang, de Châtelaine et de la ZILI : enjeux de centralité liés à la 

densification et la projection de nouveaux équipements, à la nécessité d’assurer 

des liens fonctionnels de mobilité entre les quartiers et les équipements publics. 

> Aïre-sud : enjeux de mixité et de transition urbaine liés à la densification des 

terrains vacants entre la STEP d’Aïre et la zone de villas. 

> Vernier village : enjeux de mutation urbaine et enjeux de santé publique liés à 

l’impact du bruit des avions et de la gestion de la mobilité considérant le déve-

loppement de la ZIMEYSAVER. L’aménagement du barreau routier de Montfleury 

a notamment soulevé de nombreuses craintes quant à son tracé et les impacts 

qu’il pourrait avoir sur le voisinage immédiat. 
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3.2 Objets et interventions 

Un certain nombre de d’objets et d’interventions ont été portés à l’attention du 

Conseil municipal et du Conseil administratif concernant l’aménagement du terri-

toire communal. Ces derniers devront trouver une réponse dans la mise à jour du 

PDCom. 

 

N° Document Titre 

QE 604 - 15.02 Qu'en est-il du futur pour le CO Renard? 

I 165 - 08.04 Protégeons nos arbres centenaires 

I 562 - 10.12 Nouvelle route à travers le plateau de Montfleury 

I 070 - 11.10 Pour la création d'un parking souterrain à Vernier 

I 412 - 13.12 Pour une qualité de vie au village de Vernier 

I 438 - 14.03 CO Renard : où le reconstruire ? 

M 033 - 07.10 Opération Velib' à Vernier 

M 247 -  08.12 Promotion sport et activité physique tous âges par équipements sportifs de proximité 

M 322 - 09.05 Pour une ligne urbaine et régionale sur le Rhône 

M 372 - 09.10 N'attendons pas un nouvel accident pour réagir (route de Peney) 

M 505 - 10.09 Création d'une piste cyclable et de passages piétons route d'Aïre 

M 222 - 12.09 Pour éviter le piège d'une jonction autoroutière meurtrière 

M 337 - 13.04 Pour un potager aux Tattes 

M 387 - 13.10 Transports publics interquartiers 

M 440 - 14.03 Pour un complexe d'amusements intérieurs multi-activités à Vernier 

M 480 - 14.05 
Pour que Vernier devienne une commune partenaire de la charte des jardins et du pro-

gramme nature en ville 

M 547 - 14.10 Cultivons ensemble à Vernier 

M 003 - 15.06 Pour une ouverture rapide du tunnel ferroviaire de Châtelaine au trafic voyageurs! 

PE 565 - 14.11 
Amélioration de la sécurité du ppp route de l'Usine-à-Gaz situé en face de l’école primaire 

des Libellules 

R 317 - 13.03 Bretelle autoroutière du Canada: ne pas oublier les habitants! 

R 181 - 08.05 
Résolvons les problèmes de circulation à Vernier! Les entreprises des ZI doivent participer 

aux efforts de la commune. 

R 532 - 14.09 
Mixité sociale pour Vernier, extension de la zone villa à Aïre et déblocage des PLQ dans le 

Canton 

 

QE : Question écrite 

I : Interpellation 

M : Motion 

PE : Pétition 

R : Résolution 
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4. DIAGNOSTIC ET ENJEUX

4.1 Introduction  

Le présent diagnostic est basé sur : 

> une lecture transversale et synthétique des différents documents de planifica-

tion qui impactent le territoire communal,  

> un bilan du PDcom 2007.  

Il vise à identifier les principaux enjeux auxquels la commune va être confrontée 

pendant ces 10 prochaines années afin de concentrer l’effort et les moyens sur 

ces priorités. 

 

A ce titre, le diagnostic n’est pas exhaustif. Il ne passe pas en revue dans le détail 

chaque quartier ou chaque thématique. En effet, comme cela a déjà été relevé, le 

territoire communal est couvert par de très nombreuses études qui ont permis 

d’affiner ou de préciser les options communales. Par ailleurs, une approche secto-

rielle ou thématique trop fine ou détaillée ne paraît pas pertinente : d’une part, les 

études en question ont déjà produit quantité de données en termes d’analyse, 

d’autre part, il est nécessaire aujourd’hui d’avoir une approche plus intégrée des 

interactions entre urbanisme, mobilité et environnement. 

 

 

4.2 Bilan du PDCom 2007 

Ne constituant pas un bilan exhaustif de l’ensemble des stratégies et mesures 

proposées dans le PDCom 2007, les chapitres suivants s’attardent sur des élé-

ments quantitatifs et qualitatifs en lien avec les enjeux faisant l’objet de la pré-

sente mise à jour. 

 

Politique de l’habitat 

Le PDCom de 2007 identifiait un potentiel d’environ 960 logements dans les 

zones à bâtir légalisées, correspondant à environ 10 ans, si le rythme de crois-

sance des dernières années était maintenu.  

 

De 2007 à 2013, la commune de Vernier a connu un accroissement de 824 lo-

gements (soit environ 137 logements/année) et une augmentation du nombre 

d’habitants de 2'826 (soit environ 470 habitants/année, équivalent à 1.3% par 

année). Cette croissance correspond à une poursuite du développement communal 

projeté dans le PDCom 2007. Le développement s’est donc inscrit dans la pour-

suite de la courbe de croissance démographique de la commune. Les futurs déve-

loppements sont dans des secteurs où des modifications des limites de zone ou 

des PLQ sont nécessaires ou dans les opérations de renouvellement urbain.  

 

Parmi les opérations importantes réalisées, la création du quartier de la Coupe 

Gordon-Bennett (277 logements) et la rénovation des Libellules. De plus, de nom-
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breuses petites opérations ont concerné les secteurs de Vernier-village et de Châ-

telaine. 

Du point de vue qualitatif, il est important de relever le travail établi en matière de 

connexions urbaines (voie verte de Vernier), de rénovation d’équipements (inaugu-

ration de la ferme Golay), de lancement de projet d’équipement culturel (Centre 

culturel). 

 

Les objectifs fixés dans la « Politique de l’habitat »  restent d’actualité et ont été 

confortés par les démarches participatives. Toutefois, certains principes 

d’aménagement, notamment la densification de la zone de villas devront être 

réinterrogés au vu des propositions des GP, de la mise à jour du PDCn 2030 et 

des modifications légales intervenues entre temps (augmentation des indices de 

densité), des objectifs politiques et de la synthèse des consultations, préconisant 

un urbanisme différencié.  

 

Par ailleurs, en application de la LAT révisée, le bilan des réserves de capacité 

devra être établi en coordination avec les instances cantonales. 

 

Politique des équipements et des services 

Les projets identifiés dans le PDCom de 2007 restent a priori d’actualité. Plu-

sieurs équipements ont été réalisés. 

 

Ce chapitre devra être mis à jour et complété par une réflexion sur la programma-

tion des équipements et services dans les nouveaux quartiers et leur répartition au 

sein de la commune (ou de manière intercommunale). La réflexion portera égale-

ment sur la collaboration interservices dans un objectif d’efficience des politiques 

publiques. 

 

Politique des activités et des emplois 

Le PDCom 2007 avait pour objectif d’augmenter le ratio emploi par habitant du 

fait de l’importance des zones d’activités dans la commune. En 2005, ce ratio 

avoisinait 0.4, soit 1 emploi pour 2.5 habitants. En 2011, on comptabilisait 

16'378 emplois pour 33'855 habitants, soit un ratio de 0.48. Cette tendance 

semble se confirmer avec les nouvelles opérations prévues de densification des 

différentes ZI. Toutefois, les véritables enjeux liés à la répartition em-

plois/habitants résident dans la recherche de mixité entre les différents types 

d’activités et l’habitat, la capacité d’aménager ces espaces en dehors des logiques 

de zonage, qui ségréguent le territoire, et la capacité de développer une gouver-

nance participative des zones d’activités (canton, communes, FTI, entreprises). 
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Du point de vue qualitatif, un certain nombre d’études ont permis de poser un 

diagnostic sur les zones d’activités et proposer des solutions de renouvellement 

urbain et industriel : 

> Les réflexions liées à la ZI de Mouille-Galland (ZIMOGA) et des Batailles (ZIBAT) 

ont été poursuivies et intégrées dans le GP ZIMEYSAVER ; 

> Le remplacement du centre de Voirie (ZIMOGA) s’inscrit dans une réflexion 

spécifique au secteur de Montfleury, assurant la transition entre le village et la 

ZIMEYSAVER ; 

> La réalisation d’une image directrice de la ZILI qui confirme l’importance du 

réseau des espaces publics dans une zone devenant de plus en plus mixte (lo-

gements - activités). 

> La poursuite des études sur le déplacement et/ou la réorganisation des dépôts 

d’hydrocarbures de manière à permettre une valorisation urbaine de ces terrains. 

 

Le plan directeur devra s’attarder sur la notion d’écoParc et des conditions de 

mise en œuvre de la gouvernance. Il devra se positionner sur les questions qui 

dépassent l’échelle stricte des plans directeurs des zones industrielles existants ou 

en cours de réalisation, notamment en matière d’accessibilité et d’interface avec 

les quartiers voisins. 

 

Conformément à la fiche A09 du PDCn, la question spécifique des ICFF (installa-

tions commerciales à forte fréquentation) sera abordée, compte tenu de la densité 

de telles installations sur le territoire communal et environs proches. 

 

Politique des espaces publics  

Un nombre important de projets d’espaces publics ont été menés et/ou poursuivis 

depuis 2007. Les réseaux de parcs et promenades initiés dans les révisions pré-

cédentes ont vu leur armature renforcée. Ils sont aujourd’hui le support d’espaces 

collectifs à vocation nature, loisirs, de sport, d’agriculture ou de santé. Les réalisa-

tions des espaces de détente au bord du Rhône au Moulin et du parc des Libel-

lules témoignent de la volonté communale d’offrir à sa population des espaces de 

rencontre et de détente de qualité, accessibles et appropriables. 

 

Des axes routiers ont également fait l’objet de projets d’aménagement, tels que la 

route des Bois-des-Frères, l’avenue du Lignon, la rue du Village. Parallèlement, 

une signalétique piétonne a été mise en place sur l’ensemble de la commune. 

 

Les projets communaux identifiés restent d’actualité (parcs, places, etc.) et seront 

mis à jour, notamment dans les quartiers en développement.  

  

Le PDCom de 2007 identifiait un enjeu important dans le traitement des grands 

axes routiers structurants. Parmi ces projets, seule la route de Meyrin a fait l’objet 
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d’un réaménagement en relation avec la réalisation du tram. Force est de consta-

ter que les objectifs communaux de créer de l’espace public à l’échelle du piéton 

en relation avec le transport public ne sont pas atteints avec l’aménagement réali-

sé qui reste excessivement routier et périurbain et ne contribue pas aux liaisons 

inter-quartiers.  

 

Compte tenu de l’importance des développements prévus le long de certains de 

ces axes (av. Louis-Casaï, route de Vernier, av. de l’Ain, av. de Châtelaine, …) le 

plan directeur devra réaffirmer l’absolue nécessité d’une urbanité dans le traite-

ment de ces axes et proposer un mode de collaboration avec le canton qui prenne 

mieux en compte la dimension sociale de ceux-ci.  

 

Politique du paysage, des sites et du patrimoine 

Ce chapitre du plan directeur était très proche de celui sur les espaces publics et 

pourrait être fusionné avec celui-ci dans le cadre de la mise à jour. Il comporte un 

certain nombre d’inventaires qui restent d’actualité (IVS, ISOS, patrimoine archi-

tectural, etc.). 

 

Les objectifs (« permettre à la population de renouer le contact avec le Rhône » ; 

« préserver la lisibilité du territoire », « requalifier les entrées de ville ») restent 

toujours d’actualité. 

 

Politique des milieux naturels et de l’agriculture 

Les objectifs et principes définis sont progressivement mis en œuvre par les ser-

vices de la commune. Cette politique peut être globalement reconduite. 

 

A relever toutefois que la question agricole ne se pose plus aujourd’hui seulement 

en termes de zone agricole, tel que cela était abordé en 2007. L’agriculture ur-

baine et périurbaine devient de plus en plus un enjeu d’aménagement à intégrer 

dans les projets. Cette thématique devrait faire l’objet de compléments afin de 

l’intégrer plus globalement dans une politique des espaces publics et collectifs 

accompagnant le développement urbain. Ces espaces pouvant selon les lieux, 

avoir des fonctions diversifiées : loisirs, sports, production agricole, santé, etc. 

 

La nature et les espaces verts (sous toutes ses formes) prendront ainsi une dimen-

sion importante dans la mise à jour du plan directeur, car outre le fait de répondre 

à une demande sociale très importante, la « nature en ville » joue un rôle majeur 

dans l’adaptation aux changements climatiques (atténuation des îlots de chaleur 

dans les quartiers très denses).  
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Politique de l’environnement 

Du point de vue du bruit routier, la commune a engagé un programme 

d’assainissement et les études sont en cours. Une itération devra toutefois être 

faite avec les études qui ont été engagées par le Canton, relatives à l’accessibilité 

de Genève Aéroport à l’horizon 2030 (+ 10 millions de passagers), notamment 

pour s’assurer que les assainissements réalisés ne seront pas caducs au vu de 

l’augmentation de trafic induite par le développement de l’aéroport.  

 

Du point de vue du bruit aérien, la fiche PSIA est en cours d’établissement. C’est 

ce document qui définira notamment les futures courbes de bruit selon les projec-

tions de trafic à l’horizon 2030. Une étroite coordination devra être établie entre 

des deux documents. Les premières données fournies par le canton aux communes 

dans le cadre des séances d’information liées à la fiche PSIA font apparaître sur la 

commune de Vernier : une diminution importante du nombre d’habitants soumis à 

un dépassement des VA DS II et une stabilisation du nombre d’habitants soumis à 

dépassement des VLI DS II. Ces valeurs devront toutefois être vérifiées et affinées. 

La question du devenir des terrains devenus inconstructibles pour du logement 

reste par ailleurs totalement d’actualité. Le PDCom de 2007 relevait que 110 ha 

de zones résidentielles étaient touchés par des restrictions liées au bruit des 

avions. Ce sont ainsi des centaines, voire des milliers de logements qui ne peuvent 

se réaliser, impactant aussi bien le canton, la commune que les propriétaires.   

 

Concernant la protection de l’air, la commune poursuit sa politique de réduction 

des émissions en agissant sur les bâtiments communaux, sur les réseaux de mobi-

lité douce et en ayant développé un plan directeur des énergies. Elle entend éga-

lement contenir le développement des vols aériens, source d’importantes nui-

sances (de PM10 notamment). 

 

Le plan directeur des énergies a permis de mettre à disposition des données com-

plètes sur la situation actuelle et sur les potentiels par rapport aux développe-

ments futurs, d’identifier des axes stratégiques et des scénarios de développement 

à la fois à l’échelle de toute la Ville et de façon détaillée par secteur géographique 

homogène. Si la mise en œuvre des solutions proposées est du ressort tant des 

acteurs cantonaux (SIG, OCEN), que des individus (acteurs privés, propriétaires, 

comportement individuel), le positionnement et le rôle de la Ville, pour la réalisa-

tion de ce plan, devront être mieux définis et renforcés autour des axes suivants :  

1. Démarches énergétiques transversales (par exemple concept énergétique 

communal, démarche Cité de l’énergie, organisation des filières énergétiques 

sur le territoire) ;  

2. Gestion énergétique du patrimoine communal ;  

3. Actions menées par la Ville sur son territoire (au-delà du patrimoine commu-

nal) et vis-à-vis des acteurs privés (informations, incitations) ; partenariats et 
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coordinations à développer concernant les grandes infrastructures, les mutuali-

sations financières entre construction neuve et rénovation (notamment sur le 

périmètre de la Concorde) ;  

4. Renforcement des prérogatives communales en matière d’aménagement du 

territoire et d’autorisation de construire : conditionner les préavis communaux 

à l’intégration des filières énergétiques durables dans les projets de construc-

tion et d’aménagement.  

 

Les chapitres relatifs aux sites pollués, aux rayonnements non ionisants, à 

l’hydrogéologie, aux transports par conduites, constituent des inventaires et des 

rappels des exigences légales qui restent d’actualité. 

 

La thématique de l’OPAM prend une importance accrue en raison d’une part des 

projets de développement le long notamment des axes ferroviaires et des dépôts 

d’hydrocarbure et, d’autre part, des modifications légales intervenues depuis 

2007. Un enjeu important résidera donc dans la possibilité de développement de 

projets de qualité. Si la prise en compte des contraintes OPAM amène à des loge-

ments ou des quartiers dont l’habitabilité est fortement compromise, un arbitrage 

devra être effectué.  

 

Du point de vue de la gestion des déchets, le taux de recyclage continue à pro-

gresser chaque année, conformément aux objectifs communaux et cantonaux.  

 

Politique des déplacements 

Le PDCom de 2007 postule l’intérêt et la nécessité d’une planification des dépla-

cements à l’échelle communale considérant qu’il faut agir sur l’ensemble de la 

chaîne des déplacements et que le « premier pas », se fait au domicile.  

 

Par ailleurs, beaucoup d’éléments de planification sont définis à l’échelon canto-

nal (mobilité 2030, plan directeur des mobilités douces, plan directeur du sta-

tionnement, plan directeur routier, etc.). Il s’agira d’appréhender les incidences 

locales de ces planifications supérieures afin d’identifier les mesures à prendre en 

compte. De même, la planification temporelle des infrastructures devra être mise 

en regard des projets de développement.  

 

La hiérarchie et le fonctionnement des réseaux de déplacement (TIM, TC) doivent 

être abordés à l’échelle régionale. Cela étant, la commune sera attentive à évaluer 

les effets des planifications cantonales (Mobilité 2030, développement ZIMEYSA-

VER et aéroport, notamment) sur les réseaux qui traversent son territoire. En effet, 

le développement économique de la région ne peut se faire en sacrifiant la qualité 

urbaine et environnementale des quartiers. La modération des vitesses, des rues 

apaisées peuvent permettre de concilier des charges de trafic importantes avec 
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une prise en compte des fonctions urbaines des rues. Vu le nombre important de 

réseaux primaires sur la commune, il s’agira d’étudier la compatibilité des fonc-

tions urbaines et des fonctions de mobilité, vis-à-vis de l’organisation du réseau. 

 

En matière de stationnement, de nombreuses études ont été menées depuis 2007 

et des politiques spécifiques sont progressivement mises en place à l’échelle des 

quartiers. L’enjeu majeur réside probablement dans la politique de stationnement 

qui sera mise en place dans la ZIMEYSAVER, car elle est déterminante pour la 

maîtrise de la mobilité sur tout le nord-ouest de l’agglomération. Une stratégie 

intercommunale volontariste devra être développée.  

 

En matière de transports publics, la planification se fait principalement à l’échelle 

cantonale. La mise à jour sera l’occasion de vérifier les besoins de liaisons à 

l’échelle inter-quartiers et la performance des interfaces de transports. Les études 

menées depuis 2007 ont mis en évidence la nécessité d’un axe fort vers la Rive 

gauche (via le Pont Butin). Plusieurs solutions ont été évoquées : TCSP, tram 

tangentiel aéroport – Châtelaine – Pont Butin – Lancy, valorisation du tunnel mar-

chandises pour une liaison RER entre ZIMEYSA et Bachet, évitant Cornavin. La 

mise à jour du PDCom sera l’occasion d’évaluer ces différentes solutions et leurs 

impacts locaux, ainsi que de définir les mesures conservatoires qui seraient néces-

saires pour en garantir la faisabilité.  

 

Le développement de la halte CFF de Châtelaine constitue un enjeu majeur à 

analyser finement : les besoins en espaces pour organiser un pôle multimodal 

performant peuvent être contradictoires avec la qualité et l’urbanité des espaces 

publics. Il s’agira de préciser les besoins en termes d’aménagement permettant de 

faire cohabiter le pôle multimodal et le quartier. Par ailleurs, compte tenu de 

l’interdépendance de ce projet avec l’extension souterraine de la gare Cornavin, la 

mise en service d’une halte ferroviaire à Châtelaine est à un horizon probable de 

15 à 20 ans, et ne sera vraisemblablement pas synchronisé avec l’important déve-

loppement urbain prévu. Des solutions devront donc être mises en œuvre pour 

assurer une desserte TC performante et capacitaire (TCSP, tram) desservant l’axe 

av. de Châtelaine - route de Vernier – route du Nant-d’Avril à court terme, au 

risque de paralyser l’accès aux zones d’activités industrielles et aéroportuaires. 

 

En matière de réseau cyclable, la planification de 2007 devra être mise à jour 

pour tenir compte de l’évolution du réseau. Favoriser les déplacements à vélo 

constitue un levier d’action important qui permet d’avoir des effets bénéfiques 

tant en matière de santé (individuelle et collective), que de liaisons inter-quartiers. 

Compte tenu de l’échelle de la commune, le vélo pourrait constituer le mode de 

déplacement privilégié pour les liaisons inter-quartiers.  
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L’accès à de nombreux commerces et services de proximité, revendication large-

ment soutenue lors des forums publics, exige de penser la programmation urbaine 

à l’échelle du piéton. Une politique des déplacements à l’échelle communale doit 

ainsi aborder la question des déplacements, pas seulement en termes de réseaux, 

mais aussi et surtout en termes de qualité urbaine (programmation, espaces pu-

blics) et environnementale. 

 

Plan directeur des chemins pour piétons 

Le PDCP de Vernier constitue un document de planification majeur dans le cadre 

d’une politique orientée sur les piétons. Il fixe des objectifs, principes et mesures 

d’aménagement en matière de sécurité, continuité et confort des parcours.  

 

Un bilan de sa mise en œuvre (ainsi que d’autres PDCP d’autres communes) re-

lève toutefois qu’il est utile, nécessaire, mais pas suffisant. En effet, ce plan est 

orienté « réseaux de déplacement » et ne considère le piéton que comme un mar-

cheur (motif déplacement). Or le piéton est bien plus que cela, il est le vecteur 

d’urbanité des espaces publics. C’est donc tout l’aménagement urbain qui doit 

être pensé pour le piéton. L’espace du piéton est tout l’espace de la ville. Ses 

besoins doivent donc être mieux pris en compte dans toute la chaîne de produc-

tion des nouveaux quartiers, ainsi que dans tous les projets d’aménagement et de 

renouvellement urbain. 

 

Le document garde toutefois toute sa pertinence pour identifier notamment les 

continuités des réseaux à mettre en œuvre. Il offre par ailleurs des instruments de 

mise en œuvre précieux (PLCP). Dans cette perspective, le PDCP pourrait être 

faire l’objet d’une refonte comme un instrument spécifique de mise en œuvre 

d’une politique urbaine mettant le piéton au centre de l’aménagement urbain. 

 

Par ailleurs, dans la perspective de renforcer les liaisons inter-quartiers et de don-

ner une visibilité accrue à la politique en faveur des piétons, le réseau des « voies 

vertes » déjà mises en place pourrait être étoffé afin de compléter le maillage 

territorial. Des réflexions quant à la mise en place d’un PDCP intercommunal 

pourront également être menées. 

 

Planifications sectorielles 

Le PDCom de 2007 propose une traduction spatiale des objectifs, principes et 

mesures d’aménagement à l’échelle de sous-secteurs statistiques. Ceux-ci ont été 

découpés  selon une logique territoriale et de manière à pouvoir suivre un certain 

nombre d’indicateurs qui figuraient déjà dans le plan directeur de 1997 (évolution 

du nombre de logements, des emplois, des habitants, etc.). 
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Au vu des enjeux majeurs qui sont identifiés, notamment les connexions entre 

quartiers et le poids relatif des futurs développements qui vont remettre en ques-

tion l’équilibre actuel, il apparaît que ce découpage n’est peut-être pas adéquat, 

car trop fin. Il est proposé dans le cadre de la mise à jour, de travailler sur des 

secteurs plus grands, permettant de mieux traiter les continuités spatiales entre 

sous-secteurs statistiques. Les indicateurs permettant de suivre l’évolution des 

quartiers seront maintenus afin de mieux appréhender les évolutions des terri-

toires.  

 

 

 

4.3 Evaluation des planifications en cours 

Compatibilité au PDCn 

Le PDCom 2007 est compatible avec la planification directrice supérieure (PDCn 

2030) notamment sur les options et secteurs suivants : 

> Canada : nouvelle jonction autoroutière (desserte des zones d’activités) ; 

> ZIMOGA : densification de la ZI ; 

> Vernier-village et ZI : valorisation des axes des routes de Vernier, de Peney et du 

Nant-d’Avril (aménagement paysager, amélioration de la performance des TC, 

aménagement MD), création de jardins familiaux (Crotte-au-Loup) ; 

> Etang : densification ; 

> Jacques-Philibert-de-Sauvage : parc et aire de délassement projetés ; 

> Châtelaine : halte RER, espace public à valoriser (voies CFF) ; 

> Libellules/Concorde : densification autour de l’avenue de l’Ain ; 

> ZILI / Château-Bloch : densification de la ZI, équipement projeté ; 

> Aïre (Bourdonnette) : densification différenciée des parcelles propriété de l’Etat 

de Genève. 

 

Le PDCom 2007 s’écarte des options du PDCn sur les secteurs suivants : 

> Crotte-au-Loup/Montfleury/Le Signal : Maintien d’une zone d’habitation de faible 

densité (le PDCn prévoit une extension urbaine à dominante activités et équipe-

ments). Cette option a toutefois été mise en suspens dans le cadre du GP 

ZIMEYSAVER.  

> Terrains de Balexert : Maintien des installations sportives. Le PDCn prévoit une 

densification différenciée à dominante habitation et un parc (équipement public 

projeté dans le GP Châtelaine) ; 

> Crozet : Maintien des jardins familiaux (le PDCn prévoit la densification diffé-

renciée des jardins familiaux et la création d’un parc et d’une aire de délasse-

ment) ; 

LaLAT, art. 1, al. 1 : « Le plan direc-

teur localisé fixe les orientations 

futures de l’aménagement de tout ou 

partie du territoire d’une ou plusieurs 

communes. Il est compatible avec les 

exigences de l’aménagement du 

territoire du canton contenues no-

tamment dans le plan directeur can-

tonal. » 
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> Corbillettes : densification du front sur l’avenue Louis-Casaï (le PDCn prévoit la 

densification différenciée sur l’ensemble du secteur). 

> Village : le PDCom prévoyait une zone d’extension du village en emprise sur la 

zone agricole, le long du chemin de la Greube au titre de compensation des 

zones résidentielles perdues par les projets cantonaux de création de zones 

d’activités sur les zones de villas. Cette mesure n’est pas reprise dans le PDCn et 

par ailleurs, la LAT révisée rendra toute extension sur les zones agricoles beau-

coup plus difficile.  

> La densification de toute la zone de villas le long du ch. de l’Etang et Ph.-De-

Sauvage, ainsi que les jardins familiaux de Villars. Option contraire au PDCom 

2007 qui prévoyait le maintien des zones villas.  

> Le PDCant confirme la zone d’activités au chemin de la Verseuse, alors que le 

PDCom préconise des équipements sportifs. 

 

Grands projets 

Les principales options prises dans les GP précisent des options qui figuraient 

déjà comme intentions de développement dans le PDCom de 2007. Ainsi, le quar-

tier de l’Etang était déjà identifié comme secteur de développement, mais ni 

l’importance du projet, ni le calendrier de mise en œuvre n’étaient suffisamment 

précis. De même, le développement autour de la future halte ferroviaire de Châte-

laine était esquissé, mais l’horizon de réalisation était encore trop flou et lointain 

pour justifier alors une planification détaillée. Aujourd’hui, l’importance de ces 

deux projets (parmi d’autres) donne un poids particulier au développement du 

secteur Châtelaine - Etang. Ces développements interrogent les équilibres entre 

les différents quartiers de la commune et soulèvent la question du risque de non 

synchronisation entre développement urbain et réalisation de la halte CFF. Par 

ailleurs, le GP Châtelaine a déjà esquissé des orientations relativement précises 

quant à la composition urbaine autour de la halte. On se trouve donc à un moment 

charnière entre la planification et le projet urbain. Le PDCom sera l’opportunité de 

réinterroger les orientations des GP, de faire des choix et permettre à la commune 

de se positionner sur ces orientations. 

 

Les zones d’activités et le secteur de Cointrin soulèvent quant à eux des questions 

d’échelles (territoriales, fonctionnelles, institutionnelles, …). En 2007, les zones 

d’activités étaient vues principalement comme un formidable potentiel pour 

l’accueil d’emplois à haute valeur ajoutée, considérant leur situation privilégiée 

(proximité aéroport, connexions à l’autoroute et au rail). L’approche était centrée 

sur les besoins spécifiques de la commune. Le GP ZIMEYSAVER permet désor-

mais d’inscrire cette préoccupation dans un contexte élargi, qui renforce la posi-

tion communale, mais qui en même temps soulève de nouvelles questions de 

gouvernance. 
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Quant au secteur de Cointrin, il était déjà envisagé en 2007 une collaboration 

intercommunale (au travers d’un PDQ) pour guider le développement du secteur et 

l’aménagement de l’avenue Louis-Casaï. Le GP VMA a poursuivi la réflexion et a 

ainsi permis de préciser certains principes d’aménagement (continuité des réseaux 

d’espaces publics, programmation des équipements, etc.). Il apparaît ainsi de 

manière évidente que dans ce cas spécifique l’échelle communale n’est pas adé-

quate pour traiter de la mutation d’une zone de villas en un quartier urbain. 

 

 

Synthèse intermédiaire 

La mise à jour du PDCom s’intègre dans un contexte de forte mutation urbaine 

pour la commune, au cœur de trois GP. Elle s’inscrit également dans un contexte 

où les processus de fabrication de la ville sont réinterrogés par de nouvelles pra-

tiques et des relations renouvelées entre les acteurs. 

 

Le territoire communal est aujourd’hui couvert par trois GP, pilotés par le Canton 

en partenariat avec les communes : 

> GP ZIMEYSAVER (Vernier, Meyrin et Satigny) ; 

> GP VMA - Meyrin-Vernier-Aéroport (Vernier, Meyrin et Grand-Saconnex) ; 

> GP Châtelaine (Vernier et Ville de Genève). 

 

La mise à jour du PDCom est l’occasion de relayer certaines options des GP afin 

de leur donner un ancrage plus fort en tant que politique publique et également 

de favoriser la collaboration intercommunale sur certaines thématiques (program-

mation d’équipements, mixité) et secteurs-clés (ZIMEYSAVER, Cointrin).  

 

Un développement de la ville sur la ville 

Les processus de fabrication de la ville sont réinterrogés au vu des mutations 

profondes du territoire. Les services de l’administration vont devoir faire évoluer 

leurs modes de fonctionnement et leurs pratiques vers une plus grande transversa-

lité et une meilleure efficience des politiques publiques, car les enjeux du renou-

vellement urbain et les moyens limités des finances publiques impliquent davan-

tage de planification intégrée, de participation, de co-construction et de contrac-

tualisation entre les acteurs. 

 

L’aménagement communal est aujourd’hui confronté à de nouvelles questions 

(instruments, échelles, gouvernance, …) qui interrogent la forme et le contenu 

d’un plan directeur communal. La mise à jour du PDCom est l’occasion d’explorer 

de nouveaux modes de production et de gestion de l’urbain pour rapprocher 

l’administration communale des quartiers, créer des partenariats pour accélérer le 

lancement de projets et rationnaliser leur suivi, utiliser la contractualisation pour 

renforcer la négociation entre les acteurs. 
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4.4 Secteurs stratégiques de développement 

La démarche de consultation et l’analyse des planifications en cours ont permis 

d’identifier quatre secteurs sur lesquels une attention particulière devait être por-

tée pour les 10-15 à venir. Ces secteurs représentent des entités territoriales co-

hérentes en matière de planification, vu les sources et les modalités de gestion 

des nuisances, les planifications sectorielles en cours qu’ils couvrent et les enjeux 

de mise en relation des quartiers qui les composent. Ils représentent des secteurs 

stratégiques de développement. 

 

1. ZIMEYSAVER / Vernier-village 

2. Cointrin 

3. Etang, Châtelaine, ZILI 

4. Presqu’île d’Aïre 

 

 

Figure 1 :  Secteurs à enjeux majeurs 

 

Des dynamiques temporelles contrastées 

Il est toutefois à relever que ces 4 secteurs connaissent des dynamiques de trans-

formation urbaine très différentes en termes de temporalité :  

> Le secteur de ZIMEYSAVER connaît depuis des années un rythme de dévelop-

pement soutenu qui ne devrait pas se ralentir, pour autant que certaines condi-
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tions-cadre économiques restent favorables et que les conditions d’accessibilité 

ne continuent pas à se dégrader.  

> Le secteur du village (périmètre élargi) par contre, risque de voir toute possibili-

té de développement fortement compromise par les restrictions imposées par le 

bruit aérien.  

> Le secteur de Cointrin est appelé à se transformer, mais ce processus se fera 

vraisemblablement de manière très progressive, compte tenu de la situation fon-

cière, des outils légaux et des conditions cadre économiques existants.  

> Le secteur de Châtelaine, Etang, Zili devrait connaître des changements rapides, 

au travers de certaines grandes opérations. 

> Enfin, la presqu’île d’Aïre devrait poursuivre son rythme de mutation progressif, 

de densification de la zone de villas  

 

1. ZIMEYSAVER / Vernier-village 

Les enjeux majeurs concernant le développement de la ZIMEYSAVER et de Ver-

nier-village sont principalement liés : 

> à la maîtrise du développement et à la création d’instruments et d’organismes 

assurant une bonne gouvernance de ZIMEYSAVER d’une part, 

> à la gestion des impacts liés au développement de l’Aéroport et à 

l’aménagement du barreau routier de Montfleury sur Vernier-Village d’autre part. 

Les forums publics ont attiré l’attention sur les préoccupations de la population 

quant aux impacts occasionnés sur le territoire par une telle infrastructure rou-

tière. 

 

La mise à jour du PDCom devra notamment étudier les aspects suivants : 

> L’incidence des orientations du GP ZIMEYSAVER et du PDCn sur le territoire 

communal, en particulier : 

- La fonction de porte logistique liée au rail. Cette fonction logistique n’est pas 

clairement tranchée dans le PDCn 2030 et des questions ouvertes subsistent 

encore quant aux mécanismes de basculement rail-route sur le secteur, consi-

dérant un réseau routier déjà fortement saturé. La logistique ayant un impact 

important en termes de trafic routier, cette question devra être mise en regard 

des études en cours concernant l’accessibilité de l’aéroport (augmentation du 

trafic voyageurs de + 10 millions à l’horizon 2030) et du trafic marchandises.  

- La question de la gouvernance de l’écoParc et la définition de son cahier des 

charges. Le secteur a besoin d’instruments et d’un organisme permettant de 

se mettre d’accord sur les profils d’entreprises souhaités, les synergies et mu-

tualisations possibles, la promotion économique, etc. (démarche intercommu-

nale). Ces questions seront approfondies en fonction de l’état d’avancement 

des réflexions sur la gestion de l’écoParc ; 

- Le traitement des questions de mobilité, intégrant les objectifs de densifica-

tion et les capacités des secteurs à assurer un report modal (la densification 
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projetée autour des gares créera de nouvelles polarités). Plus largement, la 

coordination des mesures de report du trafic devra être étudiée (incidences 

territoriales du barreau routier de Montfleury, valorisation des routes de Ver-

nier, de Peney et du Nant-d’Avril en axes structurants) ; 

- Le devenir du secteur Crotte-au-Loup, identifié comme potentiel de réserves 

de SDA, et l’éventuelle délocalisation des jardins familiaux de la Garenne sur 

le secteur de Crotte-au-Loup ; 

- Le devenir du secteur Canada, en relation avec la ZITuil et le projet de bar-

reau routier; 

- Le devenir des secteurs du Signal et de Montfleury, en terme de potentiel de 

développement. 

> L’impact de la fiche du PSIA sur la capacité de développement des secteurs 

soumis au bruit des avions (condition de densification de Vernier-village, mutabi-

lité) ; 

> La mise en œuvre de la planification énergétique. 

 

Documents de base 

> PDCn 2030, notamment les fiches : 

- A17 Mettre en œuvre les GP ; 

- A20 Gérer l’évolution de l’urbanisation dans les secteurs soumis au bruit des 

avions ; 

- B02 Renforcer le réseau TC structurant ; 

- B03 Optimiser et compléter le réseau routier et autoroutier ; 

- B07 Organiser le transport de marchandises et la logistique urbaine ; 

- D04 Protéger la population contre les risques d’accidents majeurs ; 

- P10 ZIMEYSAVER. 

> GP ZIMEYSAVER : 

- Plan guide T3 ; 

> Étude de transports de marchandises et logistique urbaine à l’échelle de 

l’agglomération, volet 1, PAFVG, 2010 ; 

> Étude de transports de marchandises et logistique urbaine à l’échelle de 

l’agglomération, volet 2, PAFVG, 2011 ; 

> Etude sur le besoin des entreprises, Vernier, 2014 ; 

> Concept mobilité 2030 de Genève Aéroport (RR&A 2014) 

> Fiche du PSIA (projet de fiche déc. 2015, adoption horizon  déc. 2016) ; 

> PDCom 2007, 2ème partie, approche sectorielle, secteurs 11. Village, 13. Crotte-

au-Loup – Route de Peney – Montfleury, 14. Mouille-Galland, 15. Le Canada ; 

> Etude (en cours) sur l’accessibilité de l’aéroport ; 

> Etude en cours sur le transport des marchandises ; 

> Evaluation des impacts sur la santé (en relation avec la fiche PSIA) ; 

> Plan directeur de l’énergie (Vernier et Meyrin). 
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> Versteegh, P. et al. (2014) parc ? agro ? industriel ? Crotte-au-Loup. Grand pro-

jet Zimeysaver, Genève. Ecole d’ingénieurs et d’architectes de Fribourg. 

> Canton de Genève, DGA (15.10.2015) Proposition : délocalisation des jardins 

familiaux de la Garenne. 

 

2. Cointrin 

Les enjeux majeurs concernant le développement du secteur de Cointrin sont 

principalement liés à sa capacité de mutabilité dans un contexte intercommunal. 

 

La mise à jour devra notamment étudier les aspects suivants : 

> L’incidence des orientations du GP VMA et du PDCn sur le territoire communal, 

en particulier : 

- La mutation et la densification différenciée de la zone villas et des secteurs 

soumis au bruit des avions ; 

- La mise en relation et le développement des espaces publics (espaces collec-

tifs, parcs, places urbaines centrales) et cheminements projetés (parc li-

néaire) ; 

- La requalification de l’avenue Louis-Casaï en boulevard urbain structurant ; 

- La programmation des équipements répondant à la densification projetée sur 

le secteur ; 

> La planification et la mise en œuvre de l’urbanisation du secteur Cointrin suivant 

un processus de PDQ intercommunal regroupant les communes de Vernier, Mey-

rin et Grand-Saconnex (mécanismes qui associent le canton et les communes et 

qui définissent les conditions de développement) ; 

> La planification des réseaux énergétiques. 

 

Documents de base 

> PDCn 2030, notamment les fiches : 

- A04 Favoriser une utilisation diversifiée de la zone villas ; 

- A17 Mettre en œuvre les GP ; 

- A20 Gérer l’évolution de l’urbanisation dans les secteurs soumis au bruit des 

avions ; 

- P08 Vernier-Meyrin-Aéroport ; 

> GP VMA : 

- Plan guide T3 ; 

> Fiche du PSIA (projet de fiche déc. 2015, adoption horizon déc. 2016) ; 

> PDCom 2007, 2ème partie, approche sectorielle, secteurs 2. Les Avanchets – 

Balexert, 3. Cointrin ; 

> Etude sur les Jardins de poche, urbaplan – equiterre, 2014 ; 

> Plan directeur de l’énergie (Vernier et Meyrin). 

> GP VMA : projet de requalification de l’avenue Louis-Casaï. 
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3. Etang, Châtelaine, ZILI 

Les enjeux majeurs concernant le développement des secteurs de l’Etang, Châte-

laine et de la ZILI sont liés à leurs nouvelles positions de centralité et polarité. 

 

La mise à jour devra notamment étudier les aspects suivants : 

> L’incidence des orientations du GP Châtelaine et du PDCn sur le territoire com-

munal, en particulier : 

- La transition de secteurs périphériques, diffus et fragmentés en quartiers den-

ses, intégrés et articulés autour de la halte RER de Châtelaine (intensité ur-

baine, dimensionnement et programmation des espaces, etc.) ; 

- Les liens et les coutures entre les quartiers, support d’un réseau de mobilité 

douce attractif et performant (franchissements de l’avenue de l’Ain, de la 

route de Vernier, de l’avenue de Pailly, etc.) ; 

- La mise en œuvre de la Voie verte d’agglomération ; 

- La création de nouveaux équipements et le déplacement d’équipements exis-

tants (déplacement du CO du Renard, nouveau Centre culturel, nouvelle mai-

rie, etc.) ; 

- La densification projetée des jardins familiaux de l’Etang et de Crozet-Villars, 

des terrains de football de Balexert et du chemin de l’Etang ; 

- La mutation de la ZILI (urbanisation des jardins familiaux, densification, dé-

pôt TPG, mixité (ZDAM ?)), création de nouveaux logements ; 

- La mise en relation des grands espaces publics et espaces verts projetés (Parc 

linéaire, Parc de l’Etang, Parc des Ecoles, Place de Châtelaine, Place de la 

Concorde, Parc du Bois-des-Frères, Parc au Moulin) ; 

- La cohabitation entre un pôle intermodal, des quartiers denses et des espaces 

publics de qualité ; 

- L’équilibre à trouver entre les fonctions de certains axes routiers structurants 

à l’échelle cantonale et leur traitement à l’échelle des quartiers traversés ; 

- Les différentes étapes de réalisation et la mise à niveau des infrastructures de 

mobilité en relation avec le développement urbain.  

 

Documents de base 

> PDCn 2030, notamment les fiches : 

- A01 Intensifier le renouvellement urbain ; 

- A04 Favoriser une utilisation diversifiée de la zone villas ; 

- A07 Optimiser la localisation des activités ; 

- A08 Densifier les zones industrielles et en créer de nouvelles ; 

- A11 Développer le réseau des espaces verts et publics ; 

- A13 Coordonner la planification des équipements sportifs et de loisirs ; 

- A14 Promouvoir de nouvelles formes de jardins familiaux et encourager la 

création de plantages ; 
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- A17 Mettre en œuvre les GP ; 

- B05 Promouvoir la mobilité douce ; 

- P07 Châtelaine ; 

> GP Châtelaine : 

- Plan guide T3 ; 

> Image directrice Zili-Château-Bloch, Ecu, urbaplan, RR&A, 2010-12 ; 

> Relocalisation d’un nouveau dépôt TPG (RR&A 2010) ; 

> Mise à jour des infrastructures routières (RR&A, urbaplan, 2012) ; 

> Développement des transports publics lourds sans l’ouest de l’agglomération 

(RR&A 2012) ; 

> PDCom 2007, 2ème partie, approche sectorielle, secteurs 1. Châtelaine – Crozet 

– H. - Golay, 4. Etang – Pétroliers, 5. Château-Bloc – Libellules – Ecu ; 

> Etude sur les Jardins de poche, urbaplan – equiterre, 2014 ; 

> Etude de faisabilité et estimation du coût du transfert du déport SASMA, BG – 

urbaplan, 2009. 

 

 

4. Presqu’île d’Aïre 

Les enjeux majeurs concernant le développement de la presqu’île d’Aïre sont 

principalement liés à la densification, au maintien d’une mixité architecturale et 

typologique ainsi qu’à la transition urbaine de la zone de villas en direction de la 

STEP d’Aïre. La mise à jour devra notamment étudier les aspects suivants : 

> La stratégie de densification de la zone de villas. 

> Les conditions cadres permettant le déplacement du CO du Renard (accès pour 

les écoliers) ; 

> La mutabilité des secteurs vacants entre la zone villas et la STEP d’Aïre ; 

> La mutabilité du bâtiment vacant de la STEP en lien avec le Rhône (accès, 

programmation, mise en réseau via le Rhône) ; 

> Les continuités de mobilité douce en direction de la ZILI, des Libellules de 

Châtelaine (cheminements, route d’Aïre). 

 

Documents de base 

> PDCn 2030, notamment les fiches : 

- A04 Favoriser une utilisation diversifiée de la zone villas ; 

- A14 Promouvoir de nouvelles formes de jardins familiaux et encourager la 

création de plantages ; 

- B05 Promouvoir la mobilité douce ; 

> PDCom 2007, 2ème partie, approche sectorielle, secteur 6. Aïre. 
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4.5 Enjeux transversaux 

Parallèlement à l’étude des secteurs stratégiques de développement faisant l’objet 

du chapitre précédent, la mise à jour sera également l’occasion d’étudier des 

enjeux transversaux d’échelle communale. Parmi les champs d’études identifiés, 

se trouvent: 

> La faisabilité d’un réseau de transports collectifs inter-quartiers. 

> Les surélévations d’immeubles (cf. Directive du Conseil administratif de la Ville 

de Vernier relatif au Projet de surélévation d’immeubles – Conditions-cadre pour 

un préavis favorable du 22 septembre 2014 (Entrée en vigueur le 1er janvier 

2015)). 

> La mise en œuvre de la planification énergétique. 

> La coordination entre la planification des infrastructures cantonales et les capa-

cités communales, notamment en matière de financement des espaces publics 

(autour des gares par exemple.) 

> Les infrastructures et réseaux de mobilité à qualifier en termes de qualités ur-

baines (aborder la question de la mobilité au travers des espaces publics et de la 

mise en valeurs du paysage urbain). 

> Les conditions de densification dans les secteurs à fortes contraintes (densi-

té/qualité). 

> L’armature verte de la commune : mise en réseaux des espaces verts, mise en 

valeur des poches résiduelles, etc. 

> L’adaptation aux changements climatiques, notamment par l’apport de végétal 

et d’eau pour lutter contres les îlots de chaleur. 

> La prise en compte du vieillissement de la population dans la programmation 

des équipements et services et des aménagements urbains. 
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5. DEMARCHE

Le déroulement de la mise à jour comportera les phases principales 

d’établissement d’un plan directeur, à savoir : 

> L’établissement d’un cahier des charges (présent document). 

> L'élaboration d’un avant-projet (établi à la suite de propositions, de variantes, 

d’évaluations (notamment en matière d'incidences environnementales), de con-

sultations et de corrections successives au sein d’une démarche itérative). 

> La mise en consultation technique de l’avant-projet auprès des services compé-

tents du canton. 

> La consolidation de l’avant-projet en vue de la consultation publique. 

> La mise en consultation publique de l’avant-projet. 

> L’établissement du projet de PDCom pour le contrôle de conformité. 

> La validation du dossier par le Conseil municipal et le Conseil d’Etat. 

 

Dans la continuité de la démarche organisée dans le cadre du présent cahier des 

charges, la consultation et la concertation avec différents interlocuteurs permettra 

d'apporter des idées, des modifications, voire des réorientations. Elle pourra pren-

dre la forme d’ateliers de travail, de forums ou, plus classiquement, de séances de 

présentation et de critique. 

 

Conseil municipal 

Le CM sera tenu au courant de l’avancement des réflexions de manière régulière. 

Il est prévu au minimum : 

> Une séance en début de processus pour partager la lecture des enjeux et le 

bilan du PDCom de 2007. 

> Une séance avant la consultation technique. 

> Une séance avant ou pendant la consultation publique. 

 

Commission de l’environnement, aménagement du territoire et mobilité 

La Commission est l’instance chargée de la mise à jour du PDCom. Elle se réunira 

à un rythme régulier (toutes les 4 à 6 semaines) pour débattre des propositions et 

orienter le projet. Elle assura la coordination avec la fiche PSIA. Lors de ces 

séances, un représentant de l’administration cantonale (OU) pourra, sur demande, 

être présent. 

 

Société civile, associations 

Du fait de l’avancement des projets et des différents niveaux d’implication de la 

population ou des parties-prenantes, les études portant sur les secteurs straté-

giques de développement s’organiseront suivant des formes de participation diffé-

rentes, adaptées au contexte local et à celui des acteurs. 

> Vernier village : enjeux liés au barreau routier de Montfleury et aux mesures 

issues de la fiche PSIA. 

> Cointrin : dans le cadre du GP, la population a déjà été consultée à plusieurs 

reprises concernant le processus de densification. Par ailleurs, les débats au 

Grand Conseil relatifs à un déclassement des terrains en zone ordinaire ou en 
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zone de développement sont encore en cours. Dans ces conditions, il est à ce 

stade prématuré d’envisager une nouvelle consultation de la population. Celle-ci 

devrait avoir lieu après le vote du Grand Conseil  

> Secteur de Châtelaine – Etang – Balexert - Zili : Atelier de travail avec la popula-

tion sur les questions de centralité, densification et programmation 

d’équipements, services de proximité et d’espaces publics. 

> Secteur d’Aïre : Atelier de travail avec la population sur les questions de densifi-

cation, de programmation d’équipements et de services de proximité, et 

d’espaces publics, notamment la partie sud de la presqu’île (CO Renard, STEP, 

accès au Rhône, …). 

> Informations « tout public » : une présentation du cahier des charges et de la 

synthèse des forums participatifs est prévue avant le lancement de la révision à 

proprement parler. Une deuxième séance d’information publique aura lieu lors 

de l’ouverture de la consultation publique.  

 

Services de l’administration cantonale et FTI 

> Les enjeux de gouvernance liés à la Zimeysaver doivent être abordés dans le 

cadre spécifique des instances mises en place pour le GP et ensuite relayées 

dans le PDCom. 

> Les enjeux liés à la Zili (gouvernance, aménagement) se fait dans le cadre du 

groupe de travail du GP Châtelaine. 

> Des séances bilatérales seront organisées avec les services du canton, pour 

aborder certaines thématiques spécifiques. Par ailleurs des représentants de 

certains services pourraient être invités occasionnellement à participer à des 

séances de la Commission. 

> La synthèse et l’intégration des domaines de l’environnement seront définies 

avec les services compétents du DETA. 

 

Communes voisines 

> Le secteur de Cointrin : atelier de travail regroupant les services techniques des 

communes concernées (définition du cahier des charges d’un PDQ intercommu-

nal et intégration dans le PDCom).  

> Secteur Zili - Ecu : la coordination avec la Ville de Genève se fait dans le cadre 

du groupe de travail du GP. 

> Consultation des communes voisines en parallèle à la consultation technique 

des services.  
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6. PRODUITS

A l’heure où les nouvelles technologies permettent à toutes et tous d’accéder à des 

services en tout temps et tous lieux (géolocalisation, applications en ligne, sitg 

mobile), nous avons considéré opportun d’imaginer de nouvelles formes de diffu-

sion du contenu du PDCom. Ceci tout en accordant le même soin à son format 

papier et numérique (pdf) traditionnel. 

 

Suivant ce constat, une réflexion a été engagée en vue de développer une applica-

tion web (Story Map), utilisant la plateforme ArcGISonline et permettant une con-

sultation plus dynamique et interactive du plan directeur. 

 

Dans ce contexte, deux formes complémentaires de produits sont ainsi proposées : 

> Document papier (pdf) 

> Story Map (carte interactive en ligne) 

 

 

6.1 Document papier (pdf) 

La mise à jour du PDCom comprendra les chapitres suivants : 

1. Introduction 

2. Priorités communales 

3. Etat initial de la commune 

4. Concepts directeurs 

5. Secteurs stratégiques de développement 

6. Plan directeur des chemins pour piétons (PDCP) 

7. Programme de mise en œuvre 

8. Carte de synthèse 

 

L’introduction comprend une présentation de la structure du document et une 

mise en situation du positionnement de la commune au niveau du canton et de 

l’agglomération. Un portrait de la commune (données statistiques générales, des-

cription des milieux naturels et cartographie des contraintes naturelles et tech-

niques) sera annexé au document. 

 

Les priorités communales résumeront la vision territoriale et les orientations stra-

tégiques de la commune. Elles préciseront les objectifs énoncés dans le chap. 2.2 

Vision territoriale du présent document. Le suivi de la planification directrice 

pourra s’articuler autour de la définition d’une série d’indicateurs inhérents aux 

priorités communales, dans le but d’évaluer l’efficacité des actions et mesures du 

plan directeur (monitoring). Dans cette perspective, le document s'appuiera, au-

tant que possible, sur des objectifs quantifiables. 

 

Un état initial de la commune déclinera la situation de la commune et l’état initial 

de l’environnement. Ce diagnostic permettra de spatialiser les contraintes et les 

opportunités, posant le cadre du développement communal. Il sera constitué prin-
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cipalement de données statistiques et cartographiques. Du point de vue environ-

nemental, il s’agira surtout de faire une synthèse actualisée des diverses théma-

tiques déjà abordées dans le PDCom de 2007, en fonction de l’évolution de la 

situation (augmentation de la moyenne des immissions de NO2 autour de 

l’aéroport, depuis 2007) ou de la législation (p. ex. OPAM). Les données fournies 

par les GP seront exploitées.  

 

Les priorités communales seront ensuite déclinées en objectifs et concepts direc-

teurs par thématiques intégrées. Elles déclineront en diagnostic, objectifs et prin-

cipes les stratégies d’aménagement. A ce stade du processus, deux thématiques 

ont été identifiées : 

> Le développement urbain, intégrant les politiques de l’habitat, des équipements 

et services, de l’activité et de l’emploi. Il reprendra et synthétisera les données 

fournies dans les chap. 3, 4 et 5 du PDCom 2007. 

> Les espaces publics et milieux naturels, intégrant les politiques des espaces 

publics, du paysage, des milieux naturels et de l’agriculture. Il reprendra et syn-

thétisera les données fournies dans les chap. 6, 7 et 8 du PDCom 2007. 

 

Les volets de l’environnement n’auront pas de chapitres dédiés, ils seront intégrés 

dans l’analyse des thématiques développement urbain et espaces publics et mi-

lieux naturels. D’autre volets seront approfondis (patrimoine, mobilité, etc.) en 

fonction des enjeux identifiés sur le territoire et leur degré de transversalité. 

 

L’analyse fine de certains secteurs-clés se fera dans le chapitre dédié aux secteurs 

stratégiques de développement. Ils mettront en évidence les enjeux spécifiques 

aux secteurs pré-identifiés (1. ZIMEYSAVER – Vernier-village, 2. Cointrin, 3. Etang 

- Châtelaine – ZILI et 4. Presqu’île d’Aïre), les objectifs poursuivis et les principes 

d’aménagement qui permettent d’y répondre. Les exigences environnementales 

ainsi que les mandats de planification seront intégrés dans l’analyse des secteurs 

stratégiques de développement. 

 

Le plan directeur des chemins pour piétons sera révisé au vu des nouveaux amé-

nagements réalisés sur le territoire et des planifications en cours. 

 

Le programme de mise en œuvre détaillera les options d’aménagement au travers 

de mesures. Il comprendra la localisation cartographique des mesures et des 

fiches (où seront déclinées les informations pour la mise en œuvre : contexte, 

démarche, acteurs : responsables et partenaires, horizons ou délais de réalisation, 

financement, etc.). Les fiches de mesure distingueront ce qui engage le canton et 

ce qui relève d’une volonté communale et préciseront le degré de coordination 

avec le canton. 
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La carte de synthèse fournira enfin une vision globale des options d’aménagement. 

Elle distinguera les éléments liants et non-liants et précisera à l’aide d’une lé-

gende adaptée ce qui relève de l’impératif (illustration d’une mesure à respecter 

dans son principe et dans ses détails), du dispositif (illustration d’une mesure à 

respecter dans son principe, mais dont le détail peut être discuté), de l’indicatif 

(mesure ayant valeur de proposition). 

 

6.2 Story Map 

Dans sa version interactive en ligne, le PDCom pourrait prendre la forme d’une 

Story Map, une interface web permettant d'associer des cartes à du texte narratif, 

des images et du contenu multimédia (vidéos, animations, etc.). Les Story Maps 

permettent d'exploiter facilement toute la puissance des cartes et d'élaborer des 

récits géographiques. 

 

 

Figure 2 :  Exemple de Story Map, «  The living wage Map » 
(http://storymaps.esri.com/stories/2015/living-wage-map/) 

 

Une interface disponible sur plusieurs supports 

La Story Map pourra être affichée dans un navigateur, sur un périphérique mobile 

ou dans une application bureautique. Afin d’augmenter sa diffusion, elle pourra 

être partagée dans un blog, par le biais d'un message électronique ou directement 

intégrée sur le site web de la commune. 

 

Un contenu adapté aux objectifs de diffusion et d’accès 

Le contenu et l’organisation des données de la Story Map dédiée au PDCom doi-

vent encore être discutés avec la commune et le bureau spécialisé en charge de sa 

réalisation. Il sera adapté aux objectifs de diffusion et modalités d’accès souhaités 
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par la commune. Il verra son contenu adapté à une lecture convenant à une inter-

face web. 
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7. CALENDRIER

Le calendrier de la procédure a été calé pour tenir compte de l’avancement des 

autres études en cours, notamment du PSIA et de l’étude d’accessibilité à 

l’aéroport et de l’EIS sur le PSIA, dont les résultats sont attendus pour fin 2015.  

 

Le calendrier ci-après constitue un programme d’intention, susceptible encore 

d’évouler.  

Consolidation du cahier des charges avec le CA et les 

services du canton 

Octobre –

décembre 2015 

Débat avec la Commission communale sur le cahier des 

charges 

Janvier 2016 

Information publique sur le cahier des charges et restitu-

tion des forums 

Janvier –  

février 2016 

Avant-projet de PDCom : travaux avec la Commission de 

l’environnement, de l’aménagement du territoire et de la 

mobilité.  

Mars – septembre 

2016 

Ateliers participatifs avec la population  Mai – juin 2016 

Consultation technique des services cantonaux Septembre –  

octobre 2016 

Projet de PDCom : travaux avec la Commission de 

l’environnement, de l’aménagement du territoire et de la 

mobilité. 

Novembre –  

décembre 2016 

Consultation publique  Janvier 2017 

Adaptations éventuelles, réponses aux remarques Février –  

mars 2017 

Contrôle de conformité Mars 2017 

Adoption par le CM Avril 2017 

Approbation par le CE Mai-juin 2017 
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8. ORGANIGRAMME
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ANNEXE 1 - PROCESSUS 

 

Schéma illustrant le processus d’établissement du 
cahier des charges 
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